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ARTICLE 5

À la première phrase de l’alinéa 6, substituer à la première occurrence du mot : 

« trois »

le mot : 

« cinq ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner de la souplesse dans la carrière d'un jeune doctorant. Circonscrire à 
un délai de 3 ans la possibilité de souscrire un contrat post-doctorat peut apparaître comme 
contraignant, pour différentes raisons, qu'il s'agisse de l'arrivée d'un enfant ou encore de la volonté 
de faire une césure après les études.


